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MAIRIE DE 
CHEVREMONT 

2 rue de l ’égl ise 

90340 CHEVREMONT 

 
Secrétar ia t  :  

03 84 21 08 56 

Fax :  03 84 21 24 26 

Horaires :   

Lundi,  mardi,  mercredi  

et  vendredi  de 8h à 

12h 

Le jeudi de 13h à 17h 

Le samedi de 9h à 12h 

 

Site internet  :   

www.chevremont. f r  

Association « Mon Village », 
merci ! 
2 320 € ont été récoltés et reversés à 
l'AFM Téléthon (marathon 24h de tarot).  

Cette année, s'est ajouté l'apport de 
963 € grâce à une manifestation récréa-
tive commune de l’école publique et de  
l’école privée "La Providence". 

Au marché solidaire de la saint Nicolas, 
beaucoup de visiteurs sont venus ap-
porter leur soutien à l'action "Pour Axel" 
et 2 400 € ont été donnés à sa famille 
pour permettre la prise en charge de 
séances d’équithérapie et de soins. 
Nous espérons tous que cette aide con-
tribuera à son bien être. 

Ces manifestations se sont déroulées 
dans un esprit de solidarité et une 
bonne ambiance amicale. C'est l'un des 
buts majeur de l'association. Merci à 
toutes celles et ceux qui y ont contribué 
par leur implication ou leur présence. 

Le Président, Claude Bogner. 

Edito du Maire 
Le travail sur notre Plan Local d’Urbanisme se poursuit. Le projet qui sera 
mis à l’enquête publique sera prochainement adopté. N’hésitez pas à consul-
ter les documents en cours d’élaboration sur le site internet de la commune 
ou à venir vous renseigner en Mairie.  

Dans l’attente de vous rencontrer lors de la cérémonie des vœux du 06 jan-
vier prochain, je vous souhaite à toutes et tous une bonne et heureuse an-
née 2017. 

 

 

AGENDA DE JANVIER 
 

06/01  Vœux du maire à 
              19h00 (Chougalante) 
 

21/01  Tarot à 20h30 
28/01  (Maison des  ass°) 

 

TOUTE L’ÉQUIPE 
MUNICIPALE  

VOUS PRÉSENTE  
SES MEILLEURS 

VŒUX POUR  
L’ANNÉE 2017 !  

INFLUENZA AVIAIRE « Règle de biosécurité » 

De nouveaux cas de grippe aviaire ont été détectés chez les oiseaux sau-
vages dans le Pas-de-Calais et en Haute-Savoie et dans des élevages com-
merciaux. Afin de faire face à cette menace et d’éviter que les élevages 
soient décimés, la préfecture demande aux détenteurs d’élevages de vo-
lailles non-commerciaux, d’appliquer des mesures de protections (clôture et 
distribution des aliments et de l’eau à l’intérieur du parc, confinement si be-
soin…). 

Arrêté ministériel du 05/12/2016. 


